
1U"i< Mit 4e !& 
I.t • I:i&rU:ba • • 

Vl.LLE Dl!: RoYAl'( Kn'IA.,. DU REGIv"""'l'lll DES DQ.IBIt'U'!'IOlfS 
d" (Xlt;SEIL ~ctPAL 

01lJWJ' , 

CONSTRUCTION DE 
lOOEMENTS 

PropoeiUone du 
C. I . L. 

• 
• 

• 

. . .. , 

L' aT. 11111 1:1'1,11' cont cinq,,,,,,te "C;> ~ 10 vingt d-~ du l!r.)1!t 

du l "c\rlc ConeoJ11 '.tunicipnl ,1" Royan . ' ... "t 11.:1ge.b16 au liou Ol"'Ji_ 
natl' do ses III'L'1C~1II s<'>Uu lo prési<lencc du Il . mU3SET r.:u: "n sea_ 
sion ordinoirtl . 

Ktai"nt PN":lt' : 111'1 . ]Jl:USSIn' , SI!ll(:NE'I' , AEIl'l'llI , CAS'I'<JJlkU 
COUZIth:."I' , GAUSstl" D.\.'UlOT , C{llaIL, U.UIII'<'fT , dl/nUUD, fIIOTRr.A·, 
BA,':!:R!J.nE, r\JljGK'r. DClI:SC~ , ETCHRIIffi., OOURD:!ILlB , anUSSEN!u:nll • • rAI'BAU , CUIC:IAOUA , 1..,,1ITEAU, MZLI.E JlCijClIK, 1I'}jj. ROCIŒ!IERIDX , C1LII.'. 
DOUU.t, 00l"00R • 

Lu Cnr.lU'lUv~ prtsents l'On:>8l: t' la ",,",orHd des lDe .. b ...... 
en onrcl<::c . il Il 4t' , confo'-;"",m .it l ' Article 53 do la. l o!. 
du., k,rl1 1864 , proc:4d .u.::";dj"1;,,.,;nt 0 l ' 4:'eetion d ' ICI 
aeer~t~ ro ,ris dan. 18 "vin du Consoil . 

1;1. n c?lobel' , ~y(l1\ t obtcnu h ~!\jorl;d du Aufj '1'1\IIiOS ri Jt;i 
d éAit:n,~ 1 our l"1·mr ' Il' 0<l0 fonctions qu ' n tI Il.co&;J t ;i'·o. 

LE CONSEIl. KJNIClPAL 

aprltilil a 'YQ:U" pr1.e connai •• ance de . propoai.t1ona prdoent6eo pa.r 
M. Pont.nill e mandataire 10cal du C. I . L. 

_ compte tenu des av1e formu1és par 1& Commission de 
tion et la Commission d ' Action Sociale 

oonsidère 

qu ' il est de l ' tntérat communal , coœqe de 
cue1l1ir tavorablement le8 projets du 
(lons tru1re pendant l ' année 1957 , d1:l: à 
et tami11a1es , et probablement une 

débl.are 

que 1& v1l1e de Royan aidera 1e C. I . L . en lui oédant un du 
semente Q.ui seront cré'" dans l e domaine de 1& Triloterie qu ' 
elle a aoqu1ts de M. Prappier en 1956 . 

BXAMlN!NT ensuite le8 lloda1itéa et lell oonlJéquenees de cet ao
(lord de pr1l'1eipe, 

oonsidérant que l e pla."1 d ' Qlllénage:n.ent du domaine de 1a Trilote
r1e n ' a paa encore été détini d ' une façon oomplbte, 



• 

-, 
considérant qu.e les m.a1aona que l e C. I . L. conetru.1ra ne d.olv~t 
pM conotituer dans l ' R"/enir unp élélllent hétdrogène dans 1. pn. 
d ' aJlléll.Q6ement du dollUline de la Triloterie 

déolde 

- H. l 'Ina6nieur t . P . E. est chargé d ' étabUr un plan général de 
la voirie et deo réBeaux nécessaires à la dess erte du domaine de 
la TrUoter1e. 

- les 80Ia néctlssaires à la construction d ' une dou~e de œa1-
sons seront prélevée su: les terrain6 bordant l a l~te Nord de 
la parcelle affectée au. double internant du Coll~ge 

- l ' Architecte choisi par le C. r . L. se mettra en rapport aVec 
l ' Ingénieur T. P. E. pour préparer l e plan de lotissement de Ce 
rain avec cahier des chargea et plan de lllaSatl . 

Ce plan sera DOua1.a à l ' agrément de la Municipa11té 
~~8 préjudice des approbations à recueil li r par a11leura du CIL 
et des s ervices d ' urban1eme . 

- considérant qu ' un des buts poursuivis par l e Conaeil Munie~ 
loraqu ' il décida l ' acquisition du domaine de la Triloterie ét'1l t 
de créer dea lots de terraina à bAtir destinéa à des f~illea 
mal. l ogées de Royan , 

- considérant que soua réserve de certainea oonditiono " ~';'-1b-u~ 
tion, les propositions du CI L poursuivent le m8me but aocial 

LE CONSEIL MUNICIPAL demande 

- que l ' attribution dea maiaoZlB qui .seront oolt!ltrUites soit f .o1-
te par Uhe Co~slon oh la ~~clpalité soit représentée , 

que l es lIIIl1aona ne aoient pas t outes réservées aux employée 
des entreprisea adhérentes au C. I . L •• mais qU ' il &Oit ausei 
tenu compte des propositions préparées par la Commission 
d ' Action Soc1aJ.e dans la proportion de 50 " . 

- que les attributaires soient des persOMea 1fÛ . viVlLnt ou 
' vo1l1 ant habltuellellle::rt à Royan , et qui taeeent de cette mai
son l' habitation prinoipale et permanente de leur f,1II'11 e, 

- que aoient écartés les candidats dont on peut penser que laux 
résidence li. Royan est occasionnelle ou préca.1.re . n y a lieu , 
notOJDlllent . d ' éviter d, fixer SUT Royan des Chefs de 1',.1 Jl e 
qui ne trouveraient plus à a ' employer à Royan lorsque la r e
construct1on de la Ville aera achevée , 

- que lui soit communiqué le contrat type de la location-vente 
utilisé par le C. I . L. 

Délibérant au sujet du pri.% de cession, le ~~'!;:~~::!: 
clare que le terrain aeN vendu au priJ: da ravient pour 
ble du lotiaoelllf!nt oonaidéré . La Ville na pouraUi t dans 
affaire aucun but spéculatif . 

. .. / .. . 
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En oODclu.e1on 

le Conseil MuniolJMÙ dOMe laIUldat à M. le Maire d ' entrer en 
pourparlers avec lee repr4aentante qua1tl14e du C.I . L. pour 
ra dane l ' esprit qui & dicté l es considérations et réserves sus
mentionnées, lea accorda nécessaires à la oORetruotlon rapide de 
.a1aons éoonomiques et familiales . 

Pait et déllbériS à Royan 1ee jour , 1II01e et an susdite . 

Ont e1eJ'lé au registre NM. lell Membree prdsente. 

POOR EE DEl'lI1'E-MURB : 
L ' AdjOint dUé d, 
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